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Pourquoi votre Coopérative
a-t-elle été choisie?
Notre Coopérative a déjà un

immeuble locatif construit dans les
années 1970 à la rue des Rois 80
logements). C’est la proximité de l’ancien
site Artamis avec notre bâtiment existant

qui nous a incités à faire acte de
candidature pour l’un des trois
immeubles du futur écoquartier. Etant
donné notre expérience, le canton et la

ville de Genève nous ont fait confiance
et accepté notre participation à ce
futuriste écoquartier de la Jonction.

Quels principes allez-vous
suivre?
Nous voulons que notre immeuble

soit exemplaire, à tous points de vue.

Que ce soit la conception du bâtiment,
ses aménagements intérieurs et
extérieurs, son efficacité énergétique, sa
mixité sociale et générationnelle, ses
activités commerçantes et de restauration,

etc. Nous voulons que nos
futurs locataires se sentent vraiment à
l’aise dans ce qui sera vraiment «leur»
quartier.

Qu’en est-il des aspects
énergétiques?
En fait, les trois immeubles locatifs

auront le label Minergie. Un objectif
«zéro émissions de CO2» a été fixé
pour la production de chaleur. A

l’enveloppe sera optimale. La production

de l’énergie sera centralisée pour
tout le quartier. Il s’agit d’un système
de pompe à chaleur puisant dans l’eau
du Rhône. L’énergie électrique pour
son fonctionnement sera fournie par
des panneaux photovoltaïques posés
sur les toitures des immeubles. Bref,
ce sera un quartier à «émissions zéro»

Que contient votre Charte
écologique?
La CODHA a élaboré sa propre

Charte écologique pour définir les
objectifs qu’elle veut atteindre et les
moyens pour y parvenir. Notre Charte
écologique se veut aussi un instru¬

ment de sensibilisation pour les coo-pérateurs-

locataires, car le développement

durable est l’affaire de chacun!
Et ceci tant sur le plan de la gestion
des déchets ménagers que sur celui
de la consommation d’énergie et les
efforts personnels possibles pour les
réduire.

Quelles innovations avez-vous
prévues pour les logements?
Nous avons fait une recherche de

nouvelles typologies d’appartements, au
nombre desquelles il faut mentionner:
des appartements collectifs, desespaces
mutualisés salle commune, chambres
d’amis), des jardins collectifs en toiture

sur la galette), etc. Nous sommes
convaincus que de telles typologies
répondent aux besoins des locataires.

Que représente ce futur
immeuble pour la CODHA?
Dans le projet de l’écoquartier de la

Jonction, la CODHA a intégré tous ses
principes fondamentaux. Pour la
CODHA, cet écoquartier est l’occasion

de changer d’échelle. Jusqu’ici,
nous avons appliqué les principes du
développement durable à un
immeuble. Nous le faisons maintenant
à l’échelle d’un quartier: c’est un défi
difficile mais passionnant! Car il s’agit
de construire la ville de demain! JLE

La Coopérative des Rois
Interview d’Alain Charlet, membre du Comité directeur

l’échelle du quartier de la Jonction,
une centrale de chauffage à distance
sera construite, pour tous les
bâtiments de la ville et de l’Etat de Genève,
ainsi que pour tous les nouveaux projets

dans le quartier.

Et les jardins potagers?
Nous allons aménager des jardins

potagers sur les toits pour les
locataires, qui s’en occuperont
euxmêmes. C’est une innovation à
laquelle nous tenions beaucoup, et les
futurs locataires aussi. L’idée est
venue des Etats-Unis et là-bas, elle a
parfaitement fait ses preuves. JLE

Le « Social Loft » de la Jonction
Interview d’Yves Dreier,
architecte, associé du bureau Dreier

Frenzel Sàrl Architecture +

Communication, Lausanne

>> A lire sur www.habitation.ch/
actualite.htm
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